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tendant dont ils dependent directement. Que nous voilä loin
de certaines idees simplistes sur le moyen age — Ce

travail paraitra dans la Revue historique vaudoise.

L'opimon d'un ambassadeur sur la Suisse de 1834.
Nous void ramenes par M. Marius Perrin ä l'epoque de

Charles Monnard. II s'agit d'une lettre inedite, propriete de

la Bibliotheque cantonale vaudoise, ä qui eile a ete remise

par M. Hoinville, ancien professeur ä Lausanne. Elle est du

marquis de Rumigny, ambassadeur de France en Suisse ;

eile est datee de Berne, le 30 juillet 1834. Son destinataire
etait probablement Desire Nisard, alors journaliste, plus
tard critique litteraire et historien de la litterature fran-
gaise. Dans sa lettre, M. de Rumigny emet sur la Suisse

d'alors un jugement d'ensemble et des appreciations sou-

vent severes, parfois justes, sur la politique des cantons, sur
les partis, les hommes et les journaux.

Cette lettre sera publiee, avec le piquant commentaire de

M. Perrin.
Seance levee ä 16 h. 15. H. M.

ALBERT DE HALLER
ET L'INCENDIE D'ARVEL EN 1762.

Notre collaborateur M. Paul Henchoz a publie dans la

Feuille d'Avis de Vevey du 27 octobre 1930, une curieuse

relation du grand incendie des forets d'Arvel en 1762 et de

la part essentielle que prit le grand Haller ä la lutte contre
le fleau. L'evenement etait important et, d'autre part, tout
ce qui concerne Albert de Haller est de nature ä interesser

le public. Nos abonnes liront don-c sans doute avec plaisir le

recit donne par le journal veveysan.
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Nous devons le faire preceder de deux remarques expli-
catives.

Le grand savant et ecrivain Allbert de Haller fut, de 1758
ä 1764, directeur des salines de Roche oü LL. EE. faisaient

transporter le sei exploite ä Panex, ä Qllon et ä Bex. Pendant

de nombreuses annees, on fit aussi arriver l'eau salee

dans cette localite. Elle y etait evaporee dans des conditions
convenables, grace au voisinage et ä l'utilisation des grandes
forets de la Joux Verte.

Le Grand Haller s'installa au chateau de Roche en 1758.

II y remiplit ses fonctions pendant six ans avec beaucoup de

zele tout en profitant de son sejour pour etudier avec

enthousiasme les montagnes du gouvernement ou bailliage
d'Aigle. Iii utilisa en outre ces quelques annees pour ecrire

son Histoire des Plantes de la Suisse et sa Physiologie, deux
de ses ouvrages les plus importants. On a conserve au
chateau de Roche son cabinet de travail, « vraie cellule de

benedictin ».

II faut remarquer aussi qu'ä l'epoque bernoise, le bailliage
de Vevev ne s'etendait pas seulement jusqu'ä Grandchamp

entre Chillon et Villeneuve — comme le district actuel, mais

jusqu'ä l'Eau Froide, soit ä la chaine des monts d'Arvel et

au village de Roche. C'est pourquoi les hommes du

bailliage de Vevey furent appeles tout d'abord et ensuite con-

curremment avec ceux du gouvernement d'Aigle, ä combat-

tre le fleau.

Voici maintenant le recit de M. Henchoz.

Le Ier juin, le fournier de la commune de Rennaz s'etait
rendu au Mont d'Arvel dans t'intention d'y commencer la

provision de bois necessaire pour son office. II etait accom-

pagne de ses deux enfants et passa la nuit dans la foret
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aupres d'un feu, qu'il avait allume davantage pour trouer
l'obscurite que pour se chauffer. II l'eteignit au matin, du

moins l'assura-t-il au cours de l'enquete, et se remit ä l'ou-

vrage dans une autre partie de la foret. Durant la journee,
de la fumee continua ä trainer dans les taillis ; mais le four-
nier n'y prit point garde : la fumee et lui qa se connais-

sait II fut bien surpris, le soir, de voir tout a coup des

flammeches grimper aux buissons et gagner le sommet des

arbres. Impuissant ä parer tout seul au danger, et un peu

inquiet aussi au sujet de ses enfants, il se häta de descendre

ä Roche pour donner l'alarmc et querir de ,1'aide. Six homines

partirent aussitöt, mais malgre leurs efforts, ils ne par-
vinrent pas ä circonscrire le feu. Quelques habitants de Ren-

naz, montes le lendemain avec le fournier n'y reussirent pas

davantage. On voyait bien le feu de la plaine et meme de

Vilileneuve ; personne ne s'en emut et personne ne bougea.

II y avait grande fete ä Noville, ou le prepose De Rameru

avait organise un tir franc et un banquet. Et pendant ce

temps le feu gagnait la crete de l'Arvel et attaquait les resi-

neux.

Le directeur des salines du Gouvernement d'Aigle, le

savant de Haliler, qui residait alors ä Roche, avait ete dele-

gue par LL. EE. aux seances de la Classe des pasteurs, le

Synode d'alors, qui se tenait ä Lausanne. Le 3 au soir, sur
le ehemin du retour, il apercut le feu en arrivant a Vevey.
Sans s'arreter dans cette ville et pressant sa monture, il
continue d'un trait jusqu'ä Villeneuve, oil il apprend que le feu

dure dejä depuis deux jours, et que ce sont les forets com-
munales de Rennaz, Noville et Villeneuve qui sont mena-

cees. II depute aussitöt le chätelain de cette derniere localite

faire rapport au baiilli et lui demander d'envoyer des homines

en suffisance, puisque c'etait sur le territoire de sä juri-
diction. De son cote, vu l'extreme danger que courait la
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grande et belle foret du Traversin, propriete de Leurs Excellences,

il donne l'ordre de lever dans le gouvernemenl
d'Aigle un fort detachement, qui devait se rendre sur les

lieux dans da nuit, sous le commandement de l'assesseur Ber-
tholet et de M. de Roverea.

Le lendemain tout ce monde redescendit a l'exception
d'une garde composee de dix-neuf hommes. Le feu etait
eteint affirmait Monsieur l'assesseur. II l'etait si peu que le

meme soir, sous l'influence d'un vent violent, il reprenait de

plus belle et gagnait toutes les cretes couvertes d'epiceas. On

voyait les sapins; tels des fleches ardentes, s'ecrouler au fond
du precipice dans un tourbillon d'etincelles ; des ruisseaux
de resine enflammee coulaient com,me une lave sur les f.lancs

de la montagne. Le feu etait si violent que les rochers en

etaient calcines. II se propageait, raconte de Haller, en cou-

rant dans la mousse, dans l'herbe seehe, dans les bois pour-
ris et meme dans ila terre. Le vent continuait a souffler et

poussait toujours plus d'incendie du cöte de Roche. Terrible
nuit pour le directeur des salines. Le village etait le grand

entrepot de sei de toute la region : 12,000 quintaux de la

precieuse denree remplissaient les magasins de Leurs Excellences.

Pour parer ä tout evenement, de Hailler fait amener
les pompes a incendie les plus puissantes et les mieux outil-
lees du bailliage, eelles de Vevey et de La Tour, et tenir

pretes Celles de Villeneuve et d'Aigle.
Au matin, il constate que seuls des moyens energiques et

de promptes decisions pourront enrayer le fleau et conjurer
un desastre. Des colonnes de travailleurs ne cessaient d'arri-
ver et de se masser autour du foyer de l'incendie. II y en

avait de quatre ä cinq cents, malgre que ceux de la partie
Orientale du Gouvernement d'Aigle fussent retenus par un

autre incendie qui venait d'eclater dans les forets situees

entre Mordes et Es Lex.
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L'homme d'act'on qu'etait le grand savant n'hesite pas ä

prendre le cornmandement de cette troupe ; le bail.li de

Vevey, qui venait de se rendre aussi sur les lieux, veut bien
lui remettre la direction de tous les travaux et l'investir de

toute l'autorite neoessaire sur les hommes de son ressort.
Des escouades sont aussitot formees. Tandis que les uns

s'attaqueront ä la grande tranchee que de Haliler ordonne de

creuser depuis la crete de la montagne jusqu'ä 1'Eau

frcide, et devaleront les bois coupes j usque dans la gorge du

torrent, d'autres s'emploieront ä denuder le rocher tout
autour du foyer, allant jusqu'ä enlever ila mousse et meme
la terre melee d'humus, qui faisait fonction d'amadou et

portait sournoisement plus loin des semences d'incendie. Du
cöte de la plaine, deux des plus grands chäbles etaient marques

pour servir de limites extremes au fleau : il fallait les

elargir dans les parties trop etroites et les nettoyer cornple-

tement en rasant les arbres et les buissons qui y croissaient
qä et lä. Cinq postes de surveillance sont etablis en divers

points de la region ; des baraquements sont eleves rapide-
ment pour ceux qui devaient oocuper les cretes. Celui que le

gouverneur a place dans la gorge de la Golettaz a pour mission

speciale qui n'etait pas sans peril, d'empecher la propagation

du feu par les debris enflammes qui tombaient ä cha-

que instant du haut des cretes dans ce petit vallon. M. de

Roverea a l'ordre de raser une bände de la foret du Traversin,

si cela devenait necessaire, pour isoler ce vaste et riche

massif forestier du foyer de l'incendie. De la meme faqon la

Joux verte etait aussi mise ä l'abri de toute atteinte.

Ce n'etait encore lä qu'une partie de la täche. II fallait
ravitailler les travailleurs en eau potable et en vivres. Bodies,

brantes, petits tonneaux faisaient la navette depuis le

bassin superieur de l'Eau froide ; les vivres arrivaient de

Vevey, de Villeneuve, d'Aigle. Un huissier baillival presidait

aux repartitions et prenait note de toutes les livraisons.
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Chaque distribution comportait une 1ivre et demie de pain et

un demi-pot de vin par homme, une collation etait preparee

pour la relevee des equipes. Les officiers et les preposes-
recevaient leur repas de la propre table du Directeur des

salines. Celui-ci se faisait presenter tous les hommes ä leur
arrivee et ä leur depart, et leur remettait ses ordres par ecrit.

L'embrasement de la zone circonscrite dura douze jours
avec des alternatives de baisse et de recrudescence.

On s'etait mis a l'oeuvre, dit de Haller dans son rapport,
le dimanche 6 juin, au nom de Dieu. Le 13 on pouvait licen-
cier une bonne partie des sauveteurs, et le gouverneur
faisait lire dans toutes les eglises de son ressort un mandat

renouvelant les anciennes defenses de faire du feu dans les

forets, ainsi que « celle de l'usage imprudent de la pipe ».

Le lendemain, .le dernier foyer s'eteignait. Plus de deux

cents arpents de bois divers appartenant aux communes de

la plaine avaient ete detruits.
Dans son rapport, date de Roche, du 21 juin, de Haller

donnait tout le detail des mesures qu'il avait prises, et de-

crivait la marche du fleau. II annonqait qu'il indiquerait un

peu plus tard les noms de quelques hommes qui s'etaient par-
ticulierement distingues par leur courage pour que LL. EE.
veuillent bien leur decerner la recompense qu'ils meritaient.

CERTIFICAT POUR UN BAILLI

II arriva sans doute tres souvent, de 1536 ä 1798, ä des

ressortissants du Pays de Vaud de solliciter aupres des

representants de LL. EE. des certificats de bonne conduite.

En 1798, les circonstances changerent completement et l'on

vit des baillis qui, apres avoir quitte le :Pays de Vaud le

24 j anvier, solliciterent de leurs anciens administres une
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